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ARTICLE 8

Compléter cet article par la phrase suivante :

« Ce rapport évalue les pistes de développement d’un réseau public d’aide et de soins à domicile. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous souhaitons compléter cette demande de rapport par l'étude d'une feuille 
de route développant un réseau public d'aide et de soins à domicile.

Face à la perte d’autonomie, les réponses proposées en France sont aujourd’hui inadaptées. Ces 
vingt dernières années ont été marquées par une individualisation de la prise en charge avec 
l’apparition d’institutions s’adressant à un public ciblé. Le financement du secteur dépend en grande 
partie des départements, dont les ressources ne cessent de dégringoler. Pour maintenir leurs 
activités, une partie des associations sont contraintes d’exploiter à l’extrême leurs salarié·es avec le 
temps partiel généralisé, des contrats à durée limitée, la multiplication des courtes interventions, 
l’obligation d’utiliser son véhicule personnel.
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Le capitalisme investit dans la “silver économie”, dans un marché de “l’or gris” à fort potentiel en 
raison du vieillissement de la population. Il est pour cela fortement encouragé et financé par l’État. 
Pendant ce temps, les personnes âgées sont en souffrance. Pour batir la société du bien vieillir, il 
s’agira d’inverser la logique actuelle de recherche de financements disponibles en l’inscrivant 
résolument dans le principe de la solidarité nationale : nous proposons donc la céation d'un réseau 
public d'aide et de soins à domicile.


